
 

LES RAQUETTES FFT 

ÉPREUVE FÉMININE PAR 

ÉQUIPES  

RÉSERVÉE AUX JOUEUSES NON CLASSÉES JUSQU’À 30/4 

RÈGLEMENT 2019 

LANCEZ-VOUS DANS L’AVENTURE ! 

RAPPEL 

De quoi s’agit-il ? 

• Une épreuve féminine par équipes réservée aux 
joueuses non classées, 40, 30/5 et 30/4. 

• Des rencontres sportives constituant une alternative à 
la compétition homologuée traditionnelle. 

• Une animation sportive et conviviale en 4 phases : club, 
départementale, régionale, puis nationale. 

Qui peut participer ? 

• Les clubs affiliés, les structures habilitées et les sections 
Tennis Entreprise. 

Une phase club également ouverte aux non licenciées FFT 
! 
Les clubs qui le souhaitent peuvent ouvrir leur phase club 
à des joueuses non licenciées FFT. Pour les accompagner, 
la FFT déclare les événements auprès de son assureur et 
communique auprès des joueuses de tennis non 
licenciées concernées qu’elles sont les bienvenues pour 
participer à leur phase club. Celles-ci n’auront l’obligation 
d’être licenciées qu’à partir de la phase départementale. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

GÉNÉRALITÉS POUR LA PHASE DÉPARTEMENTALE, LA PHASE RÉGIONALE ET LA PHASE NATIONALE 

 

 

 

 

COMPOSITION DES ÉQUIPES 

COMPOSITION DES ÉQUIPES 

 

 
 

 
 

 

    

 

    
 

 
 

 
 

 
 

 

    
 

    

  

    

    

 
 

    
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

•  La capitaine peut être l’une des joueuses ou une   

licenciée du club.   

•  Phase ligue : avant le 20 juillet 2019 


